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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE, SCIENTI-
FIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE DU TADJIKISTAN 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Républi-
que du Tadjikistan, ci-après dénommés « les Parties », 

Rappelant le développement de relations amicales entre la République de Lettonie et 
la République du Tadjikistan, 

Désireux de renforcer, maintenir et développer la coopération économique, indus-
trielle, scientifique et technique entre les Parties, 

Reconnaissant l’importance de mesures à long terme pour le développement réussi 
de la coopération et le renforcement des liens entre les Parties à différents niveaux et, en 
particulier, au niveau de leur coopération économique, 

Guidés par les principes de l’égalité, des intérêts mutuels et du droit international, 

Considérant les engagements de la République de Lettonie en tant qu’État membre 
de l’Union européenne, 

Tenant compte des obligations imposées par les accords souscrits entre l’Union eu-
ropéenne et la République du Tadjikistan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties ne ménagent aucun effort, dans le cadre de leurs réglementations et 
législations nationales respectives et en tenant compte de leurs obligations internationa-
les, pour développer, renforcer et diversifier leur coopération économique, industrielle, 
scientifique et technique sur une base aussi large que possible, dans tous les domaines 
considérés comme étant à leur avantage et dans leur intérêt mutuel.  

2. Ladite coopération visera en particulier à : 

(i) Renforcer et diversifier les relations économiques entre les Parties; 
(ii) Encourager la coopération entre les opérateurs économiques, y 
compris les petites et moyennes entreprises, en vue de promouvoir 
l’investissement, les coentreprises, les accords de licence et autres formes 
de coopération entre elles. 

Article 2 

1. La coopération prévue à l’article premier du présent Accord concernera notam-
ment les secteurs suivants : 
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(i) Industrie (ingénierie électrique, électronique, ingénierie 
mécanique, métallurgie et textiles); 
(ii) Énergie; 
(iii) Transports; 
(iv) Tourisme; 
(v) Technologies de l’information; 
(vi) Poste et télécommunications; 
(vii) Sciences, technologies et innovations; 
(viii) Agriculture, y compris agro-industrie; 
(ix) Construction et logement; 
(x) Formation professionnelle et formation à la gestion;  
(xi) Autres secteurs d’intérêt mutuel qui encouragent le développement 
de la coopération économique, industrielle, scientifique et technique. 

2. Les Parties se consulteront afin d’identifier le secteur prioritaire de leur coopéra-
tion ainsi que de nouveaux secteurs de coopération économique, industrielle, scientifique 
et technique. 

Article 3  

Afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes 
s’efforceront de faciliter et de promouvoir, entre autres : 

(i) La communication et la coopération entre les institutions 
gouvernementales; 
(ii) Les liens entre les organisations, chambres et associations 
professionnelles; 
(iii) Les visites, contacts et les activités destinées à promouvoir la 
coopération entre les personnes physiques, les représentants officiels et les 
organisations économiques; 
(iv) L’organisation de foires et d’expositions; 
(v) L’organisation de séminaires et de symposiums; 
(vi) La formation de coentreprises et toute autre forme d’activités 
économiques conjointes; 
(vii) La participation de petites et moyennes entreprises aux relations 
économiques bilatérales; 
(viii) Les activités de promotion commerciale.  

Article 4 

1. Les Parties échangeront régulièrement des informations sur le commerce, les in-
vestissements, les services financiers ainsi que d’autres informations nécessaires à la 



I-47962 

 21

promotion et à la facilitation de la coopération économique, industrielle, scientifique et 
technique. 

Les informations reçues par l’une des Parties dans le cadre de la coopération mutuel-
le, ne seront transférées à une tierce Partie qu’après le consentement écrit de la Partie qui 
a présenté ces informations. Les informations reçues en cours de coopération ne seront 
pas utilisées au détriment des intérêts des Parties. 

2. La résolution des problèmes et l’ordre d’utilisation des résultats de recherches 
scientifiques et techniques communes et d’autres informations obtenues pendant 
l’application de recherches scientifiques, techniques et autres dans le cadre de la coopéra-
tion mutuelle ainsi que les questions concernant la protection d’objets de la propriété in-
dustrielle et les droits d’auteur sur la propriété intellectuelle seront coordonnés en consé-
quence pour chaque cas particulier par la conclusion d’accords séparés entre les orga-
nismes correspondants des Parties.  

Article 5 

1. Pour assurer l’application du présent Accord, les Parties procéderont à la consti-
tution d’un Comité mixte.  

2. Le Comité mixte sera composé de représentants des autorités nationales respec-
tives des Parties et se réunira à la demande de l’une d’entre elles, alternativement en Ré-
publique de Lettonie et en République du Tadjikistan à une date mutuellement convenue 
par la voie diplomatique.  

3. Le Comité mixte peut inviter des représentants des cercles commerciaux des 
Parties à prendre part à son travail.  

Article 6 

1. Le Comité mixte aura principalement les fonctions suivantes : 

(i) Superviser et examiner la mise en œuvre du présent Accord ainsi 
que toute question susceptible de découler de l’application du présent Ac-
cord; 
(ii) Discuter des programmes de coopération économique, industrielle, 
scientifique et technique dans des domaines d’intérêt commun; 
(iii) Examiner les problèmes susceptibles d’entraver le développement 
d’une coopération économique et d’échanges commerciaux entre les Par-
ties; 
(iv) Comparer les statistiques des Parties. 

2. Le Comité mixte émettra des recommandations sur les amendements et supplé-
ments du présent Accord.  
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Article 7 

Tout litige entre les Parties quant à l’interprétation ou la mise en œuvre du présent 
Accord sera réglé à l’amiable par voie de consultation et de négociations. 

Article 8 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception 
de la dernière note diplomatique écrite par laquelle les Parties s’informent que les obliga-
tions internes légales nécessaires à son entrée en vigueur sont réunies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq (5) ans à comp-
ter de la date de son entrée en vigueur et sera tacitement renouvelé pour une nouvelle pé-
riode d’un (1) an, à moins que l’une des Parties n’informe l’autre par écrit de son inten-
tion de dénoncer le présent Accord six (6) mois avant l’expiration de sa durée initiale ou 
de toute période de reconduction.  

3. La présente disposition de l’Accord peut être amendée à tout moment après son 
entrée en vigueur d’une manière concertée entre les Parties. Ces amendements entreront 
en vigueur conformément aux procédures prévues au paragraphe 1 du présent Article. 

FAIT à Douchanbé, le 11 juillet 2009 en République de Lettonie, en deux exemplai-
res, en langues lettone, tadjike et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

Pour le Gouvernement de la République du Tadjikistan : 


